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CIRCULAIRE CTOI  

2018–29 

 

 

Madame/Monsieur 

 

RAPPEL DE LA CIRCULAIRE CTOI 2018-25 (SOUMISSION DES STATISTIQUES DES PÊCHES) 

 

Ceci est un rappel concernant la Circulaire CTOI 2018-25, sur la déclaration des statistiques des pêches pour 2017 au 
secrétariat de la CTOI. 

 

Toutes les Parties Contractantes, Parties Coopérantes non-Contractes (CPCs) et toutes autres parties ayant de 
pêcheries dans la zone CTOI, et qui n’ont pas encore déclaré les statistiques complètes pour l’année 2017, sont 
rappelées que la date limite pour déclarer ces données est le 30 juin 2018.  

 

Veuillez ne pas hésiter de contacter le Secrétariat: secretariat@iotc.org si vous avez besoins de plus d’informations 
sur ce sujet. 

 

 

Cordialement 

 
Christopher O’Brien 
Secrétaire exécutif  

 

Pièces jointes: 

 Aucune 
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